
Le locataire reconnaît avoir pris connaissance des instructions de sécurité avant son utilisation. Le matériel 
doit être utilisé dans les conditions normales et de façon non abusive. Il est interdit d’écrire, de planter des 
GPSYW��EKVEJIW��qTMRKPIW��HI�GSYTIV�PI�QEXqVMIP��HI�QSHM½IV�P´MRWXEPPEXMSR��H´IRXVITSWIV�IX�H´YXMPMWIV�HIW�TVSHYMXW�
RSGMJW��GSVVSWMJW��MR¾EQQEFPIW�SY�I\TPSWMJW��JIY�H´EVXM½GIW�HERW�SY�k�TVS\MQMXq�HY�QEXqVMIP�PSYq�
Au regard de la sécurité, concernant plus particulièrement les intempéries, le locataire respectera les me-
sures de prévention mentionnées. Entre autres instructions, il est recommandé :
E��%Y�HIWWYW�HI����OQ��L�HI�ZIRX��PI�PSGEXEMVI�ZIMPPIVE�k�JEMVI�qZEGYIV�PIW�WXVYGXYVIW�
F��%Y�HIWWYW�HI���OQ��L�HI�ZIRX��PI�PSGEXEMVI�ZIMPPIVE�k�HqQSRXIV�PIW�WXVYGXYVIW�IR�WYMZERX�PIW�MRWXVYGXMSRW�
écrites.
G��)R�GEW�HI�GLYXI�HI�RIMKI��PI�PSGEXEMVI�ZIMPPIVE�TIRHERX�PE�HYVqI�HI�PE�PSGEXMSR��k�HqRIMKIV�PIW�XSMXYVIW�
0I�PSGEXEMVI�R´IWX�TEW�WYTTSWq�QSHM½IV�SY�HqTPEGIV�PI�QSRXEKI�VqEPMWq�TEV�PI�PSYIYV�WEYJ�TSYV�WYMZVI�PIW�
instructions des dites instructions de sécurités.

7EYJ�WTqGM½q�HERW�PI�HIZMW��PE�PSGEXMSR�RI�GSQTVIRH�TEW�PE�PMZVEMWSR�RM�PE�QMWI�IR�TPEGI�HY�QEXqVMIP�WYV�PIW�
PMIY\�HI�P´qZqRIQIRX��(´EYXVI�TEVX��XSYXIW�PMZVEMWSRW�IX�VITVMWIW��QSRXEKI�IX�HqQSRXEKI�HY�QEXqVMIP��LSVW�
HIW�LIYVIW�SYZVEFPIW��HSRRIVE�PMIY�k�YRI�JEGXYVEXMSR�WYTTPqQIRXEMVI��0I�XVERWTSVX�EPPIV�VIXSYV�HY�QEXqVMIP�
IWX�XSYNSYVW�k�PE�GLEVKI�HY�PSGEXEMVI�

La date de retour prévue est impérative, le matériel pouvant être reloué. Tout retard entraîne le paiement 
H´YRI�TqREPMXq�½\qI�k���	�HY�QSRXERX�HI�PE�PSGEXMSR�IR�TPYW�HY�VrKPIQIRX�HIW�NSYVRqIW�HI�PSGEXMSR�EY�XEVMJ�
standard « journée supplémentaire ».

0I�GPMIRX�IWX�XIRY��k�PE�PMZVEMWSR�GSQQI�k�PE�VITVMWI�HY�QEXqVMIP��EY�GSRXV|PI�HIW�UYERXMXqW�IX�HY�FSR�JSRG-
tionnement de celui-ci. La réparation ou nettoyage des articles détériorés sera effectué par le loueur ou par 
WIW�WSYW�XVEMXERXW�IX�WIVE�JEGXYVq�EY�TVM\�HIW�TMrGIW�HI�VIGLERKI�k�PE�ZEPIYV�HI�ZIRXI�k�RIYJ�EYKQIRXq�HY�TVM\�
HI�PE�QEMR�H´SIYZVI��4SYV�PI�QEXqVMIP�VIGSRRY�MVVqTEVEFPI�SY�UYM�R´IWX�TEW�VIWXMXYq�HERW�YR�HqPEM�HI����NSYVW�
ETVrW�PE�HEXI�HI�½R�HI�PSGEXMSR�TVqWYQqI�PI�PSGEXEMVI�WIVE�JEGXYVq�k�PE�ZEPIYV�HI�ZIRXI�k�RIYJ�

8SYXI�PSGEXMSR�JEMX�P´SFNIX�HY�ZIVWIQIRX�H´YR�HqT|X�HI�KEVERXMI��TSWWMFMPMXq�TEV�GLrUYI�UYM�RI�WIVE�IRGEMWWq�
UYI�IR�GEW�HI�HqKVEHEXMSR�k�PE�PMZVEMWSR�HY�QEXqVMIP��'I�HqT|X�HI�KEVERXMI�WIVE�VIWXMXYq�PSVW�HI�PE�VqGITXMSR�
Hq½RMXMZI�HY�QEXqVMIP�ETVrW�ZqVM½GEXMSR�HI�GIPYM�GM�TEV�PI�PSYIYV�WSYW�HqHYGXMSR�qZIRXYIPPI�HIW�WSQQIW�HYIW�
par le locataire pour frais d’avaries de nettoyage, de réparation, ou de remplacement. 

0I�PSGEXEMVI�IWX�VqTYXq�GSRREwXVI�PIW�QS]IRW�HI�½\EXMSR�HY�QEXqVMIP�EY�WSP��IX�HIZVE�HSRG�W´EWWYVIV�UYI�PI�
sous-sol du terrain où sera fait le montage ne renferme pas de câbles, de conduites diverses, de fondations. 
7M�GIXXI�TVqGEYXMSR�IWX�SQMWI��PE�VIWTSRWEFMPMXq�HY�PSGEXEMVI�WIVE�IRXMrVI�WM�PIW�QS]IRW�HI�½\EXMSR�HY�QEXqVMIP�
EY�WSP�RI�TSYZEMIRX�sXVI�IRJSRGqW�GSVVIGXIQIRX�SY�W´MP�WYVZIREMX�YR�EGGMHIRX�EY�TIVWSRRIP� PSYIYV��k�WSR�
QEXqVMIP�SY�EY�XMIVW��8SYW�HSQQEKIW�IR�WSYW�WSP�WIVE�k�PE�GLEVKI�HY�PSGEXEMVI�
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Si, par suite d’une erreur d’évaluation, l’installation ne peut avoir lieu sur le terrain prévu, la totalité de la 
somme stipulée au contrat n’en sera pas moins due. Si le loueur accepte de porter le matériel en un autre 
lieu, il ne sera pas tenu compte des retards pouvant intervenir et un supplément pourra être demandé.

La sous-location est strictement interdite.

Conditions et modalité de paiement : nos factures sont payables au comptant. Pour toute réservation du 
matériel un acompte de 50% du montant TTC de la facture sera versé lors de l’acceptation de la commande. 
L’acompte sera encaissé par le loueur et déduit du montant à payer de la facture.
Toute défection du fait du locataire sera annoncée par écrit par celui-ci. Dans ce cas, l’acompte versé est 
perdu. Si l’annulation intervient moins de 30 jours avant la date prévue, la partie locative, hors livraison et 
montage reste due dans sa totalité. Toute location annulée moins de 10 jours avant la prestation est due 
dans son intégralité et sera facturée selon le devis prévu. Tout paiement différé est passible de plein droit 
des intérêts légaux. Tout incident de paiement met à la charge de l’acheteur les frais y afférents. En cas de 
recouvrement contentieux, les sommes dues seront majorées des frais afférents intérêts légaux, sans pré-
judice de tous dommages intérêts.
En aucun cas l’acompte seras remboursé.

En cas d’annulation liée directement à la crise sanitaire actuelle (Covid-19), si interdiction de l’état, le loca-
taire aura le droit de reporter la date de son évènement à une autre date, sous conditions de disponibilité du 
matériel. Ce changement de date sera éffectué sans frais supplémentaires. La décision du report de l’évène-
ment devra être communiquer au loueur, et ce, 48h avant la date prévue initialement. La décision du report 
de l’évènement pourra être accepté si le seuil du nombre de personnes autorisé par le gouvernement est 
inférieure à 100. En cas d’annulation hors délais et hors nombre de personnes autorisées, la partie locative 
reste due dans sa totalité hors livraison et hors montage et ne pourra reporter la date de son évènement.
En aucun cas l’acompte seras remboursé. 

Assurance: Le locataire est seul responsable de toutes pertes, vols, dommages subis par le matériel loué et 
par les marchandises et objets stockés dans les structures appartenant au locataire. Il accepte de devenir le 
gardien responsable du matériel pris en location. Celui-ci devra être assuré par le locataire en fonction du 
type d’événement qu’il organise à l’égard des tiers et à l’égard des biens loués.
L’assurance responsabilité civile du loueur a pour but de garantir, lorsqu’elle est engagée, les accidents se 
produisant dans le cours de l’activité du loueur et de son personnel.

La réception ou la prise en charge du matériel implique l’adhésion complète aux conditions ci-dessus que le 
locataire déclare connaître et accepter comme formant, au surplus le droit et l’usage en matière de location 
de matériel de réception et d’événement.

En cas de contestation, le Tribunal de Tarbes est seul compétent.
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